
1/1

Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-93778

Département(s) de publication : 76
 Annonce n° 25-93778

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-38678

Section 2 - Identification de l'acheteur

Département de la Seine-Maritime - Dce1Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22760540900019N° National d'identification : 
ROUEN CEDEXVille : 

76101Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

76Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Collège Paul Eluard à SAINT ETIENNE DU ROUVRAY - Conception-construction de Intitulé du marché : 
3 salles de classes en bâtiments modulaires

45223810Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Le programme comprend 3 salles de classes et un dépôt Description succincte du marché : 
pédagogique en construction modulaires préfabriquées pour répondre à la hausse des effectifs. 
L'ensemble sera construit à simple rez-de-chaussée en extension du bâtiment enseignement et sera 
relié aux existants par une coursive

Valeur technique : 30% Critère environnemental : 10% Prix : 60%Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 2 Date d'attribution : 13/08/25 Marché n° : 2025-435 Constructions Dasse, 
156 Rue Cante Cigale, 40260 Castets Montant Ht : 592 620,00 Euros

21/08/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-93778
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-93778

	Avis de résultat de marché
	Section 1 - Reference de l'avis initial
	Section 2 - Identification de l'acheteur
	Section 3 - Identification du marché
	Section 4 - Attribution du marché


